
 
Code rural  

Livre II, titre II chapitre III 
Sous-section 1 : La rage. 

 
 

Partie législative 
 

Article L223-9 
La rage, lorsqu'elle est constatée chez les animaux de quelque espèce qu'ils soient, 
entraîne l'abattage, qui ne peut être différé sous aucun prétexte. 
Les animaux suspects de rage et ceux qu'ils auraient pu contaminer, hormis le cas où ils 
se trouvent déjà soumis à des mesures de police sanitaire par l'effet d'un arrêté portant 
déclaration d'infection pris par application de l'article L. 223-8, sont placés, par arrêté du 
préfet, sous la surveillance des services vétérinaires. Cet arrêté peut entraîner 
l'application des mesures énumérées aux 1°, 5°, 7° et 8° de l'article L. 223-8. 
 

Article L223-8 
Après la constatation d'une maladie classée parmi les dangers sanitaires de première catégorie ou 
parmi les dangers sanitaires de deuxième catégorie faisant l'objet d'une réglementation, le préfet 
statue sur les mesures à mettre en exécution dans le cas particulier. 
Il prend, s'il est nécessaire, un arrêté portant déclaration d'infection remplaçant éventuellement un 
arrêté de mise sous surveillance. 
Cette déclaration peut entraîner, dans le périmètre qu'elle détermine, l'application des mesures 
suivantes : 
1° L'isolement, la séquestration, la visite, le recensement et la marque des animaux et troupeaux dans 
ce périmètre ; […] 
5° La désinfection et la désinsectisation des écuries, étables, voitures ou autres moyens de transport, 
la désinfection ou la destruction des objets, des produits animaux ou d'origine animale susceptibles 
d'avoir été contaminés et de tout vecteur animé ou inanimé pouvant servir de véhicules à la contagion 
; […] 
7° L'interdiction de vendre ou de céder les animaux ; 
8° L'abattage des animaux malades ou contaminés ou des animaux ayant été exposés à la contagion, 
ainsi que des animaux suspects d'être infectés ou en lien avec des animaux infectés dans les 
conditions prévues par l'article L. 223-6 ; […] 

 
Tout propriétaire, toute personne ayant à quelque titre que ce soit la charge des soins ou 
la garde d'un animal ayant été en contact, soit par morsure ou par griffure, soit de toute 
autre manière, avec un animal reconnu enragé ou suspect de l'être, est tenu d'en faire 
immédiatement la déclaration au maire de la commune où se trouve l'animal susceptible 
d'avoir été ainsi contaminé. 
Les carnivores ayant été en contact avec un animal reconnu enragé sont abattus. Il en 
est de même pour tout autre animal mordu ou griffé par un animal reconnu enragé. 
Toutefois, à la demande expresse de leur propriétaire, les animaux valablement vaccinés 
contre la rage pourront, dans certains cas, et sous certaines réserves, être conservés ; 
un arrêté du ministre chargé de l'agriculture, pris après avis de l'Agence nationale 
chargée de la sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail, 
détermine ces cas et ces réserves, les espèces animales auxquelles ils s'appliquent ainsi 
que les conditions requises pour que la vaccination soit considérée comme valable. 
L'abattage des animaux suspects et de ceux qu'ils auraient pu contaminer de rage peut 
être ordonné, dans tous les cas, si ces animaux se montrent dangereux ou si le respect 
des mesures de police sanitaire qui leur sont applicables ne peut être ou n'est pas 
assuré. 
L'abattage des animaux domestiques et des animaux sauvages apprivoisés ou tenus en 
captivité mentionnés aux premier, quatrième et cinquième alinéas du présent article est 
effectué à la diligence des propriétaires ou détenteurs ou, dans le cas où ces derniers 
seraient défaillants, par les agents de la force publique. 
Lorsque la rage est constatée sur des animaux sauvages autres que ceux mentionnés à 
l'alinéa précédent, leur abattage est effectué par les agents de la force publique, les 



lieutenants de louveterie, les agents assermentés chargés de la police de la chasse ou, à 
défaut, par toute personne titulaire d'un permis de chasser à ce requise par le maire. 
 
Article L223-10  
Tout animal ayant mordu ou griffé une personne, même s'il n'est pas suspect de rage, 
est, si l'on peut s'en saisir sans l'abattre, soumis par son propriétaire ou détenteur et à 
ses frais à la surveillance du vétérinaire sanitaire. Les mêmes dispositions s'appliquent 
aux animaux ayant mordu ou griffé des animaux domestiques et des animaux sauvages 
apprivoisés ou tenus en captivité dans les territoires définis par arrêté du ministre 
compétent, dans lesquels la rage a été constatée. 
Dès qu'elle a connaissance des faits de la nature de ceux mentionnés à l'alinéa qui 
précède, l'autorité investie des pouvoirs de police rappelle au propriétaire ou détenteur 
les obligations ci-dessus définies et, en tant que de besoin, le met en demeure de les 
observer dans les vingt-quatre heures. 
 
Article L223-11  
Dans les territoires définis comme il est dit à l'article L. 223-10, les chiens et les chats 
errants dont la capture est impossible ou dangereuse sont abattus sur place par les 
agents de la force publique, les lieutenants de louveterie, les agents assermentés 
chargés de la police de la chasse, ou toute personne titulaire d'un permis de chasser à ce 
requise par le maire. 
 
 
Article L223-12  
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application des articles L. 223-9 à 
L. 223-11 ainsi que les dispositions applicables à la circulation, au transport, à l'abattage 
et à l'utilisation des animaux contaminés ou suspects et de leurs produits. 
Il peut notamment prévoir l'interdiction ou la réglementation de la vente des animaux 
contaminés ou de ceux ayant mordu ou griffé des personnes ou des animaux, même si 
l'existence de la rage ne peut être suspectée de ce seul fait. 
 
Article L223-13  
Sous réserve des dispositions des premier et deuxième alinéas de l'article L. 221-1, le 
ministre compétent fixe, par arrêté, des mesures de prophylaxie et de police sanitaire 
nécessaires en vue de prévenir l'apparition, de limiter l'extension ou de permettre 
l'extinction de la rage. 
 
Article L223-14  
Lorsqu'il l'estime nécessaire pour enrayer la propagation de la rage, le ministre 
compétent peut, dans les conditions et selon les modalités qu'il détermine : 
1° Rendre obligatoire la vaccination antirabique ; 
2° Réglementer la circulation, le transport et l'exposition dans les lieux publics d'animaux 
domestiques et sauvages. 
Le ministre compétent peut ne prendre ces mesures que dans certains territoires et pour 
certaines espèces ou catégories d'animaux. 
 
Article L223-15  
Dans les départements officiellement déclarés infectés de rage, la vaccination antirabique 
est obligatoire pour tous les carnivores domestiques. 
 
Article L223-16  
Sans préjudice de l'application des articles L. 427-6 à L. 427-9 du code de 
l'environnement et du 5° de l'article L. 2212-2 et du 9° de l'article L. 2122-21 du code 
général des collectivités territoriales, lorsque la rage prend un caractère envahissant et 
que son extension a son origine dans l'infection d'animaux sauvages, les ministres 
compétents peuvent, dans la mesure nécessaire pour arrêter la diffusion du virus, 
prescrire, par arrêté conjoint, la destruction, dans un territoire déterminé, de ces 



animaux sauvages et l'application des mesures de sécurité que nécessite cette 
destruction. 
 
Article L223-17  
Dans les territoires où la destruction des animaux sauvages est prescrite par application 
de l'article L. 223-16 les propriétaires et locataires de terrains, à l'exception des terrains 
bâtis, cours et jardins attenant à des habitations et les titulaires du droit de chasse sont 
tenus de permettre l'accès de ces terrains aux fonctionnaires et agents des services 
désignés par l'autorité administrative, aux lieutenants de louveterie ainsi qu'aux 
personnes chargées spécialement d'effectuer ces destructions ou d'en contrôler 
l'exécution et habilitées à cet effet par le préfet. 



Partie réglementaire 
 

Paragraphe 1 : Restriction à la circulation des chiens. 
 
Article D223-23 
Lorsque la rage prend un caractère envahissant, les préfets peuvent, pour tout ou partie 
de leur département, et après accord du ministre chargé de l'agriculture : 
1° Interdire la circulation des chiens même muselés et pourvus d'un collier, à moins 
qu'ils soient tenus en laisse ; 
2° Ordonner que les chiens, même muselés et munis d'un collier, circulant sans être 
tenus en laisse, devront être immédiatement abattus sur place par les agents de la force 
publique. 
 
Article D223-24 
Les dispositions de l'article D. 223-24 ne sont pas applicables aux chiens de berger et de 
bouvier, mais seulement lorsque ces animaux sont employés pour l'usage auquel ils sont 
destinés. 
 

Paragraphe 2 : Définitions. 
 
Article R223-25  
Est considéré comme : 
1° Animal reconnu enragé tout animal pour lequel un diagnostic de rage a été établi par 
un organisme ou un laboratoire agréé par le ministre chargé de l'agriculture ou le 
ministre chargé de la santé. 
2° Animal suspect de rage : 
a) Tout animal sensible à la rage qui présente des symptômes évoquant la rage et non 
susceptibles d'être rattachés de façon certaine à une autre maladie ; 
b) Ou tout animal sensible à la rage qui, en quelque lieu que ce soit, a mordu ou griffé 
une personne ou un animal, sans raison apparente et contrairement à son comportement 
habituel. 
3° Animal contaminé de rage : 
a) Tout animal sensible à la rage qui, au cours d'une période dont la durée est définie par 
un arrêté du ministre chargé de l'agriculture, a été mordu ou griffé par un animal 
reconnu enragé ; 
b) Ou tout carnivore qui, au cours d'une période dont la durée est définie par un arrêté 
du ministre chargé de l'agriculture, a été en contact avec un animal reconnu enragé ou 
pour lequel une enquête des services chargés de la protection des populations a conduit 
à estimer que la probabilité de contact avec un animal reconnu enragé est élevée. 
4° Animal éventuellement contaminé de rage : 
a) Tout animal sensible à la rage qui, au cours d'une période dont la durée est définie par 
un arrêté du ministre chargé de l'agriculture, a été mordu ou griffé par un animal suspect 
de rage ; 
b) Ou tout carnivore qui, au cours d'une période dont la durée est définie par un arrêté 
du ministre chargé de l'agriculture, a été en contact avec un animal suspect de rage ou 
pour lequel une enquête des services chargés de la protection des populations n'a pu 
écarter formellement l'hypothèse d'un tel contact ; 
c) Ou tout animal sensible à la rage, non carnivore qui, au cours d'une période dont la 
durée est définie par un arrêté du ministre chargé de l'agriculture, a été en contact avec 
un animal reconnu enragé ; 
d) Ou tout carnivore pour lequel une enquête des services chargés de la protection des 
populations n'a pu écarter formellement l'hypothèse d'un contact avec un animal enragé 
au cours d'une période dont la durée est définie par un arrêté du ministre chargé de 
l'agriculture. 
5° Animal mordeur ou griffeur, tout animal sensible à la rage qui : 
a) En quelque lieu que ce soit, a mordu ou griffé une personne ; 



b) Ou dans un département officiellement déclaré infecté de rage, a mordu ou griffé soit 
un animal domestique, soit un animal sauvage apprivoisé ou tenu en captivité ; 
c) Ou dans un département indemne de rage, a mordu ou griffé soit un animal 
domestique, soit un animal apprivoisé ou tenu en captivité, et provient depuis une 
période dont la durée est définie par un arrêté du ministre chargé de l'agriculture, d'un 
département officiellement déclaré infecté de rage, ou d'un pays atteint d'enzootie 
rabique. 
 

Paragraphe 3 : Classification et mesures départementales. 
 
Article R223-26  
Lorsqu'un animal a été reconnu enragé, le ministre chargé de l'agriculture peut 
immédiatement par arrêté déclarer officiellement infecté de rage le département où a été 
trouvé ou d'où provient cet animal. 
Est considéré comme département indemne de rage tout département qui n'est pas 
couvert par un arrêté ministériel le déclarant officiellement infecté de rage. 
 
Article R223-27  
Pour être reconnus valablement vaccinés contre la rage, les animaux domestiques et les 
animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité doivent être vaccinés dans les 
conditions prévues par l'autorisation de mise sur le marché du vaccin, par un vétérinaire 
investi du mandat sanitaire défini à l'article L. 221-11 selon des modalités déterminées 
par le ministre chargé de l'agriculture. 
La vaccination peut être effectuée dans les écoles nationales vétérinaires sous l'autorité 
des directeurs de ces écoles. 
Pour les animaux relevant du ministère de la défense et pour les animaux relevant 
d'autres ministères dont les vétérinaires des armées assurent le soutien vétérinaire dans 
le cadre d'un protocole d'accord interministériel, cette vaccination peut être effectuée par 
un vétérinaire des armées. 
 
Article R223-28  
Dans les départements officiellement déclarés infectés de rage, en application de l'article 
L. 223-15, tous les animaux pour lesquels la vaccination antirabique est obligatoire 
doivent être vaccinés contre la rage dans le mois suivant la date de publication de 
l'arrêté ministériel portant déclaration d'infection. 
 
Article R223-29  
Dans les départements officiellement déclarés infectés de rage et dans les autres lieux 
définis par arrêté du ministre chargé de l'agriculture où la vaccination antirabique est 
imposée, les propriétaires ou les détenteurs de carnivores domestiques doivent être en 
mesure de présenter à toute réquisition de l'autorité investie des pouvoirs de police un 
certificat de vaccination antirabique valablement établi et en cours de validité sur lequel 
est indiqué le numéro d'identification de l'animal. 
 
Article R223-30  
L'arrêté ministériel prévu à l'article R. 223-26 portant déclaration d'infection par la rage 
d'un département est affiché dans les mairies dudit département et inséré deux fois, à 
huit jours d'intervalle, dans deux journaux régionaux ou locaux de grande diffusion. En 
outre, et notamment lorsque l'extension de la maladie revêt un caractère envahissant, le 
ministre chargé de l'agriculture procède ou fait procéder par les préfets à toute autre 
mesure de publicité qu'il juge appropriée. 
 

Paragraphe 4 : Mesures individuelles de police sanitaire. 
 
Article R223-31  
L'arrêté préfectoral de mise sous surveillance prévu au deuxième alinéa de l'article L. 
223-9 est rapporté lorsque l'existence de la rage n'a pas été confirmée par le préfet . 



 
Article R223-32  
Le maire peut, par arrêté, ordonner l'abattage des animaux suspects de rage dans le cas 
où ils présentent un danger pour les personnes ou lorsque les circonstances locales ne 
permettent pas la mise en oeuvre effective et immédiate des mesures de surveillance 
prescrites au deuxième alinéa de l'article L. 223-9. 
Conformément aux dispositions prévues à l'article L. 223-10, lorsque des animaux 
suspects de rage sont mordeurs ou griffeurs, il est sursis à leur abattage, afin qu'ils 
soient soumis aux dispositions de l'article R. 223-35. 
Les animaux suspects de rage dont la conservation par leur propriétaire a été autorisée 
par arrêté préfectoral ne peuvent faire l'objet d'aucune transaction à titre gratuit ou 
onéreux, aussi longtemps qu'ils sont soumis aux mesures de surveillance prescrites au 
deuxième alinéa de l'article L. 223-9. Ils ne peuvent être transportés ni abattus pendant 
cette période sans autorisation du préfet . 
 
Article R223-33  
A la demande du préfet, le maire prescrit par arrêté l'abattage sans délai des animaux 
contaminés de rage, à moins qu'il ne s'agisse d'animaux valablement vaccinés dont la 
conservation a été reconnue possible dans les conditions fixées par l'arrêté ministériel 
prévu au quatrième alinéa de l'article L. 223-9. 
Les herbivores et les porcins contaminés de rage peuvent être abattus en vue de la 
consommation, à condition que l'abattage de ces animaux soit pratiqué dans un délai 
compris entre quarante-huit heures et huit jours après la contamination, et sous réserve 
d'appartenir à un effectif dans lequel la rage n'a pas été mise en évidence depuis au 
moins six mois. 
Conformément aux dispositions prévues à l'article L. 223-10, lorsque les animaux 
contaminés de rage sont mordeurs ou griffeurs, le maire sursoit à leur abattage, afin 
qu'ils soient soumis aux dispositions de l'article R. 223-35. 
Les animaux contaminés de rage dont la conservation par leur propriétaire a été 
autorisée ne peuvent faire l'objet d'aucune transaction à titre gratuit ou onéreux pendant 
une période fixée par arrêté du ministre chargé de l'agriculture. Ils ne peuvent être 
transportés ni abattus pendant cette période sans autorisation du préfet . 
 
Article R223-34  
Un animal éventuellement contaminé de rage est : 
1° Soumis à des mesures de surveillance définies par le préfet dans le cas où, l'animal 
suspect de rage à l'origine de l'éventuelle contamination est soumis aux mesures de 
surveillance prescrites au deuxième alinéa de l'article L. 223-9 ; 
2° Ou soumis à des mesures appropriées déterminées par le préfet , si l'animal suspect 
de rage à l'origine d'une éventuelle contamination est inconnu ou en fuite, ou s'il s'agit 
du cas énoncé au c ou au d du 4° de l'article R. 223-25. 
Le maire peut ordonner par arrêté l'abattage de l'animal éventuellement contaminé de 
rage dans le cas où il présente un danger pour les personnes ou lorsque les circonstances 
locales ne permettent pas la mise en oeuvre effective et immédiate des mesures de 
surveillance prescrites au deuxième alinéa de l'article L. 223-9. 
Conformément aux dispositions prévues à l'article L. 223-10, lorsqu'un animal 
éventuellement contaminé de rage est mordeur ou griffeur, le maire sursoit à son 
abattage, afin qu'il soit soumis aux dispositions de l'article R. 223-35. 
L'animal éventuellement contaminé de rage dont la conservation par son propriétaire a 
été autorisée ne peut faire l'objet d'aucune transaction à titre gratuit ou onéreux pendant 
une période fixée par arrêté du ministre chargé de l'agriculture. Il ne peut être transporté 
ni abattu pendant cette période sans autorisation du préfet. 
 
Article R223-35  
Indépendamment des mesures prises au titre du deuxième alinéa de l'article L. 223-9, 
tous les animaux mordeurs ou griffeurs doivent être soumis à une surveillance durant 
une période et selon des modalités définies par un arrêté du ministre chargé de 



l'agriculture, dans les conditions prévues par l'article L. 223-10. Cette surveillance 
comporte l'obligation pour le propriétaire ou le détenteur de soumettre l'animal, vacciné 
ou non, à trois visites effectuées par un vétérinaire investi d'un mandat sanitaire. 
Pour les animaux relevant du ministère de la défense et pour les animaux relevant 
d'autres ministères dont les vétérinaires des armées assurent le soutien vétérinaire dans 
le cadre d'un protocole d'accord interministériel, les trois visites précitées peuvent être 
effectuées par un vétérinaire des armées. 
Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou au détenteur de 
l'animal de s'en dessaisir, de le vacciner ou de le faire vacciner contre la rage, de 
l'abattre ou de le faire abattre sans autorisation du préfet selon les modalités prévues par 
arrêté du ministre chargé de l'agriculture. 
 
Article R223-36  
La tête ou le cadavre des animaux suspects de rage et des animaux mordeurs ou 
griffeurs, abattus ou trouvés morts, doit être adressé à un organisme ou un laboratoire 
agréés soit par arrêté du ministre chargé de l'agriculture, soit par arrêté du ministre 
chargé de la santé. Les organismes et laboratoires agréés par le ministre chargé de 
l'agriculture sont chargés des examens relatifs au diagnostic de la rage sur les animaux 
non suspects d'être à l'origine de contamination humaine. Les organismes et laboratoires 
agréés par le ministre chargé de la santé sont chargés des examens relatifs au diagnostic 
de la rage sur les animaux suspects d'être à l'origine de contamination humaine. 
Les fonctionnaires ou agents des services vétérinaires mentionnés à l'article L. 221-5 
sont habilités à pratiquer sur les animaux suspects, contaminés ou éventuellement 
contaminés de rage, vivants, trouvés morts ou abattus, tout prélèvement utile à 
l'établissement ou à la confirmation du diagnostic. 
 

Paragraphe 5 : Délais de mise en fourrière. 
 
Article R223-37  
Dans les départements officiellement déclarés infectés de rage, au cours des huit jours 
ouvrés et francs prévus à l'article L. 211-21, seuls les chiens et les chats errants capturés 
et mis en fourrière, identifiés et vaccinés contre la rage, peuvent être restitués à leur 
propriétaire sur présentation d'une carte d'identification et d'un certificat de vaccination 
antirabique, valablement établis antérieurement à la capture de l'animal, et en cours de 
validité. 
Sans préjudice des mesures prises au titre de l'article R. 223-35, dans les fourrières des 
départements officiellement déclarés infestés de rage, sont abattus : 
1° Dans un délai de quatre jours maximum, les chiens et les chats non identifiés ; 
2° Après un délai de huit jours ouvrés et francs, les chiens et les chats identifiés non 
réclamés par leur propriétaire, ou dont le propriétaire n'a pas présenté au gestionnaire 
de la fourrière la carte d'identification et le certificat de vaccination antirabique de 
l'animal, valablement établi antérieurement à sa capture, et en cours de validité. 


